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Chères concitoyennes, 
chers concitoyens,

Nous voilà désormais embarqués dans l’année 
2023, un tour complet autour du Soleil, plein de 
promesses et de défis.

Au cours des douze derniers mois passés, notre 
communauté n’en a d’ailleurs point manqué de 
ces défis à relever.

L’accueil des réfugiés ukrainiens a animé nos vil-
lages d’un puissant élan de solidarité, manifesté 
lors des récoltes de matériel et de dons. Merci 
à nos jeunes, à nos aînés et à toutes les familles 
bienveillantes qui ont retroussé leurs manches et 
ouvert leur cœur.

La sécheresse estivale, sans précé-
dent au cours des cinq dernières dé-
cennies, a mis à l’épreuve nos réseaux 
d’irrigation. Les mesures d’économie 
et les restrictions mises en place ont 
débouché sur des solutions tech-
niques qui nous permettront d’exploi-
ter de nouvelles sources tout en les 
utilisant de manière plus rationnelle. 
Merci à nos pompiers pour toutes ces 
soirées consacrées à alimenter nos ré-
servoirs ainsi qu’à tous les ménages et 
entreprises respectueux et solidaires 
durant cette pénurie.

Paré de ses belles couleurs, l’automne 
nous a néanmoins ramené à des réali-

tés économiques inflationnistes et peu réjouis-
santes, la hausse générale des prix s’invitant à 
la table des ménages. À cet effet, notre muni-
cipalité s’est engagée à une baisse de la pres-
sion fiscale sur les ménages, en modifiant le taux 
d’indexation dès 2023. Par une fiscalité douce 
et des mesures d’aide aux familles ciblées, le 
Conseil communal s’engage à poursuivre son 
action en faveur de la qualité de vie de tous les 
habitants.

Forts de ces défis relevés, vos élus communaux 
abordent 2023 avec motivation et expérience. 
Les projets en cours (loisirs, mobilité, structure 
d’accueil de l'enfance, eau, culture) sont nom-
breux et seront portés par une équipe soudée et 
à l’écoute de la population.

Au nom du Conseil, je vous souhaite à toutes et à 
tous une belle et douce année 2023.

  Votre Président  Stéphane Ganzer

Retour sur la dernière Assemblée pri-
maire : niveau d'investissement éle-
vé et baisse de la pression fiscale
Le budget 2023 de notre municipalité 
a été accepté à l’unanimité le 5 
décembre dernier. Réunis à la salle de 
gymnastique de Miège, la soixantaine 
de participants ont pris connaissance 
des investissements projetés, pour un 
montant de 3.7 millions de francs.

Parmi ceux-ci, relevons la future station 
de potabilisation d’eau de Mollens 
(en collaboration avec la Commune 
de Crans-Montana), la 2ème étape du 
skatepark et pump track de Miège, la 
mise en place de la balade des artistes 
à Veyras, une station photovoltaïque à 
Miège ainsi que divers travaux de génie 
civil et d’éclairages sur nos routes.

Afin d’alléger la pression fiscale sur 
les ménages, le Conseil communal a 
décidé de modifier le taux d’indexation 
afin d'atténuer les effets de l'inflation. 

Ceci se traduira par plus de CHF 
100’000.- de baisse en faveur des 
contribuables.

Un bilan de mi-législature et la 
planification financière à 4 ans 
ont également été présentés. La 
construction d’une nurserie, d’un centre 
commercial ainsi que la rénovation de 
l’école de Venthône ont été planifiés 
dans les années à venir. 

Cette assemblée fut aussi l'occasion de 
prendre congé de Nadine Pfenninger, 
notre Conseillère communale qui a 
décidé de quitter ses fonctions suite 
à sa nomination comme Cheffe de 
l'Office cantonal de la viticulture. Nous 
la remercions pour ses bons et loyaux 
services durant ces dix dernières 
années et lui souhaitons le meilleur 
pour la suite.

Fête paroissiale de la
Saint Sébastien à Venthône
La traditionnelle fête de la Saint 
Sébastien aura lieu le dimanche 22 
janvier 2023 à l'Eglise de Venthône. Les 
jubilaires de mariage (5, 10, 15, 20, 25 
ans ou plus) seront célébrés lors de la 
messe patronale de 10h. 

Pour faciliter l’organisation, les 
jubilaires peuvent s'annoncer auprès 
de Mme Irène Wettach au 079 214 21 
86 ou par e-mail à irene.wettach@

best-connect.ch.  Dès 11h, un apéritif 
sera servi à la salle de la Maison des 
Rencontres, suivi d’un repas préparé 
par les familles ukrainiennes résidentes 
dans nos villages.

Votre participation serait un bel élan 
de solidarité pour soutenir des familles 
touchées par la guerre. En effet, les 
bénéfices de cette journée seront 
reversés à un orphelinat en Ukraine.
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Après deux ans d'absence, le Bourask Festival 
réinvestit Venthône avec deux soirées et une pro-
grammation de folie !

A l'affiche, un vendredi rap hors du commun suivi 
d'un samedi électrique et bouillant pour se replon-
ger dans l’ambiance des plus belles soirées d’hi-
ver. Au programme, des découvertes musicales, 
des artistes reconnus de la scène française, des 
stands originaux et des activités décalées.

Des bus navettes de nuit sont organisés pour ren-
trer en toute sécurité chez soi. Sur place, de la pe-

tite restauration et un service de vestiaire seront 
mis à votre disposition.

Envie de participer à l’aventure en tant que bé-
névole ? Vous pouvez vous annoncer par e-mail 
à l'adresse benevoles@bourask.ch en mention-
nant votre nom/prénom, numéro de téléphone et 
adresse e-mail.

Venez nombreux soutenir la jeunesse de Noble-
Contrée et retrouvez toutes les informations pra-
tiques sur le site www.bourask.ch .

Vie associative
Animations pour les aînés
Diverses animations sont mises sur pied par nos trois dynamiques 
et sympathiques commissions des aînés, dont voici le programme 
pour cette nouvelle année.

Miège
• Vendredi 27.01.2023 : thé dansant au Relais Miégeois de 15h 

à 18h
• Vendredi 17.02 et mardi 21.03.2023 : après-midis jeux de 14h à 

17h à la salle du Remaniement de Miège
• Mardi 18.04.2023 : balade, rendez-vous à 14h sur la place à 

côté du magasin Edelweiss Market de Miège
• Mardi 16.05.2023 : visite des locaux de l'association Ventona 

Nostra. Rendez-vous à 14h au Tandem Café à Venthône.

Venthône 
Les après-midis jeux reprennent tous les premiers mardis du mois, 
dès le 03.01.2023 à 14h à l'ancienne salle du conseil communal de 
Venthône.

Veyras
Les prochains après-midis jeux ont lieu de 14h à 17h à la salle com-
munale de Veyras, les mardis 10.01, 24.01, 07.02, 28.02, 14.03 et 
28.03.2023.

Les habitants de Noble-Contrée sont les bienvenus aux activités de 
chaque village, indépendamment de leur domicile.

Onzième édition du
Bourask Festival les 27 et 28 janvier

Actualités des associations
Ecole de Musique de Noble-Contrée : A l'occasion du 30ème anniversaire de l'école, les professeurs donneront un concert le 22 janvier 
2023 à 17h à la salle polyvalente de Miège. Venez nombreux pour assister et soutenir ce jubilaire musical !

Assemblée bourgeoisiale de la Grande Bourgeoisie de la Noble-Contrée : Les bourgeois de Miège, Mollens, Randogne, Venthône et 
Veyras sont convoqués le samedi 28.01.2023 à la salle polyvalente de Veyras pour leur assemblée annuelle.
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Agenda
des manifestations

22 janv. : Concert des professeurs de 
l'Ecole de Musique de Noble-Contrée, 
salle polyvalente de Miège

27 janv. : Thé dansant du "Fil d'Argent" 
de Miège, Relais Miégeois 

27-28 janv. : Bourask Festival, salle 
polyvalente de Venthône

28 janv. : Ass. bourgeoisiale de la 
Grande Bourgeoisie de la Noble-
Contrée, salle polyvalente de Veyras

17-21 févr. : Carnaval de Miège, salle 
polyvalente de Miège

Ce journal mensuel informe 

nos habitants des actualités 

sociales, politiques et écono-

miques de Noble-Contrée. Il 

est à la disposition des asso-

ciations ou particuliers qui sou-

haiteraient proposer un sujet 

ou poser une question. Pour ce 

faire, ils peuvent nous écrire à  

communication@noble-contree.

ch.

noble-contree.ch 

  @noblecontree 

  @noblecontree 

 Commune de Noble-Contrée 

App Store  Google Play

Téléchargez notre application mobile en 

scannant les QR codes suivants :

A la rencontre des habitants : 
Monique Albrecht et Philipp Spoerri 
de la Chancellerie d'Etat 
Pour ce premier numéro de 2023, nous 
avons eu le privilège de rencontrer deux 
personnalités évoluant au plus haut niveau 
de l'administration cantonale : M. Philipp 
Spoerri, Chancelier d’Etat domicilié à Vey-
ras, qui passera le flambeau le 1er février à 
Mme Monique Albrecht, native de Miège. 

Philipp Spoerri est né à Wettingen (AG), 
puis a grandi du côté de Viège. En 1996, 
il élit domicile à Veyras, "grâce à mon 
épouse" précise-t-il. Après avoir suivi des 
études de droit à l'Université de Berne, il 
œuvre comme adjoint scientifique au Dé-
partement fédéral de l‘Economie, entre 
à l'Etat du Valais comme chef du service 
juridique au Département de l'Economie 
en 1994 et accède au poste de Chancelier 
d'Etat en début 2010. 

Monique Albrecht est née et a vécu du-
rant une vingtaine d'années à Miège. "Ce 
village représente beaucoup pour moi, 
dont ma famille, mes racines. Il me re-
mémore le travail dans les vignes où j'ai 
eu le plaisir d'accompagner mes parents 
dès mon jeune âge", se souvient-elle. Tout 
comme son homologue elle étudie le droit, 
à l’Université de Fribourg. Puis elle suit 
des études en droit européen, décroche 
un stage prestigieux à Bruxelles, avant de 
travailler à Berne au Département fédé-
ral des finances et au Secrétariat d'Etat 
à l'Economie (SECO) en qualité de juriste 
spécialisée des marchés publics. En 2005, 
elle devient Vice-Chancelière et se réjouit 
de revenir en Valais, après toutes ces an-
nées dans la Berne fédérale. "Ce retour a 
été une chance de donner un cadre sain et 
heureux à ma famille".

La mission du Chancelier consiste à coor-
donner le travail du gouvernement, comme 

par exemple organiser les séances du 
Conseil d’Etat, assurer l’application des 
décisions et en informer le public par di-
verses publications. Philipp Spoerri pré-
cise : "La Chancellerie se doit d’apporter 
un examen juridique pointu des affaires du 
gouvernement." Il souligne que le principal 
changement observé durant ces dernières 
décennies concerne l’importante augmen-
tation du volume des dossiers et décisions 
à prendre.

En février 2023, Monique Albrecht succè-
dera au Veyrassois d’adoption. "Je veux 
assurer la continuité et soutenir le gou-
vernement dans ses diverses missions. La 
modernisation des processus par la digita-
lisation sera l'un des grands chantiers de 
cette prochaine décennie."

A sa retraite, Philipp Spoerri retrouvera ses 
vignes, un travail "méditatif" qui lui permet 
de s’échapper du quotidien. 

Nous les remercions chaleureusement 
pour le temps et la confiance accordée et 
leur souhaitons plein de succès pour leurs 
projets à venir.

Meilleurs vœux de 
santé et de bonheur 

pour cette année 2023 !
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